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La Déclaration de
Paris reconnaît
l’existence
d’actions clefs
qui visent 
à réduire
l’inefficience 
et les coûts 
de transactions
de l’aide.

Au Burkina Faso, l’acheminement de l’aide par les

structures de gestion gouvernementales a accru

l’efficacité de la budgétisation et des rapports financiers

du ministère de l’Éducation de base, a amélioré la

prévisibilité des fonds et, avec le temps, a fait augmenter

le nombre de donateurs qui acceptent l’arrangement

commun de financement. Pour développer les capacités

nationales, certains donateurs, dont le Canada, les 

Pays-Bas et le Royaume-Uni, sont disposés à acheminer

l’aide à travers les systèmes nationaux tout en en

reconnaissant les déficiences. D’autres, comme

l’Australie, le Portugal et les États-Unis, préfèrent

attendre que les systèmes nationaux fonctionnent mieux.

Pour que l’aide soit gérée efficacement, il faut que 

les gouvernements sachent quels montants ils recevront

et quand. Les progrès en matière de prévisibilité de 

l’aide ont été lents. Si la prévisibilité à court terme est

satisfaisante, l’adoption du soutien budgétaire sectoriel

n’a pas accru la prévisibilité du soutien à moyen ou 

à long terme. Cela est dû en partie à la faiblesse des

pratiques de gouvernance des pays en développement 

et en partie aux pratiques des donateurs. De récentes

initiatives telles que les contrats OMD de la Commission

européenne et la Millennium Challenge Corporation 

des États-Unis traitent ce problème en prévoyant des

engagements pluriannuels.

Amélioration de la coordination entre les donateurs. La

Déclaration de Paris reconnaît l’existence d’actions clefs

pour améliorer la coordination entre les donateurs, qui

visent à réduire l’inefficience et les coûts de transaction.

Développer les missions conjointes. Le regroupement

des missions de donateurs dans un pays donné réduit

les coûts de transaction et permet aux gouvernements

d’utiliser de manière plus efficiente les cadres

supérieurs. En 2007, 20 % seulement des missions 

de donateurs ont été conduites conjointement, loin 

du niveau cible de 40 %. Pourtant, le secteur de

l’éducation paraît avoir progressé davantage que 

tout autre. Au Honduras, par exemple, 73 % de toutes

les missions de donateurs pour l’éducation ont été 

des missions conjointes.

Créer des groupes de donateurs. Dans beaucoup 

de pays, des groupes de donateurs sont formés, avec

des donateurs leaders désignés dans le secteur de

l’éducation. Parmi les pays recevant des fonds du

Fonds catalytique de l’IMOA, tous, à l’exception d’un

seul, ont créé de tels groupes. Toutefois, les donateurs

sont hétérogènes et ne travaillent pas tous au même

rythme. Par exemple, les Pays-Bas, le Royaume-Uni 

et certains pays scandinaves montrent la voie en

matière d’harmonisation de leurs pratiques tandis que

Inscription aux cours
d’alphabétisation, 
au Honduras
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d’autres, comme les États-Unis et le Japon, préfèrent

continuer de travailler dans des structures parallèles.

Rationaliser la fourniture de l’aide. Si un grand

nombre de donateurs apportent de petits montants

d’aide, il en résulte des coûts de transaction élevés et

l’aide est tout simplement inefficiente. Pourtant, les

efforts des donateurs pour concentrer de plus grands

volumes d’aide sur un plus petit nombre de pays ont

jusqu’ici été limités. En 2005-2006, 18 pays ont dû

chacun traiter avec au moins 12 donateurs pour

l’éducation de base. Entre 2002 et 2006, la plupart des

donateurs ont accru le nombre des pays bénéficiaires

en même temps qu’ils augmentaient leurs montants

d’aide à l’éducation de base. Plusieurs donateurs, dont

l’Autriche, l’Espagne, la Grèce, l’Irlande et le Japon,

ont augmenté le nombre des bénéficiaires plus

rapidement que les montants d’aide, ce qui a réduit 

le montant de l’aide par pays. Tout au contraire, les

Pays-Bas et le Royaume-Uni ont plus que doublé leurs

décaissements en faveur de l’éducation de base tout

en réduisant le nombre de pays bénéficiaires.

Promouvoir la bonne gouvernance par l’aide

Les donateurs investissent davantage dans la « bonne

gouvernance ». L’importance croissante donnée aux

questions de gouvernance dans les programmes d’aide

est reflétée par montant des fonds qu’elles attirent. 

En 2006, les donateurs ont attribué 9 % du total de l’aide

sectorielle à la rubrique « gouvernance et société civile »,

soit plus qu’à tout autre secteur.

En 2006 et 2007, plusieurs grands donateurs ont adopté

de nouvelles stratégies en matière de gouvernance. La

Banque mondiale et la Commission européenne ont été

particulièrement actives pour ce qui est de promouvoir la

bonne gouvernance à travers leurs programmes d’aide.

Elles s’intéressent particulièrement à des aspects tels

que la gestion des finances publiques, la décentralisation,

la transparence et l’obligation redditionnelle ainsi que

l’emploi dans le secteur public. Les donateurs s’efforcent

aussi de mesurer l’état des arrangements de gouver-

nance d’un pays, par exemple au moyen de l’analyse de

la gouvernance des pays (country governance analysis)

mise au point par le ministère du Développement

international du Royaume-Uni.

L’intérêt accru porté à la gouvernance par les pays

donateurs a-t-il eu une influence sur les politiques 

et les programmes du secteur de l’éducation dans les

pays bénéficiaires ? Un examen des récents projets

d’éducation et programmes d’éducation de base de 

la Banque mondiale révèle un intérêt croissant pour 

un approfondissement de l’agenda de la gouvernance.

Les questions de gouvernance sont présentes dans 

la promotion d’une plus grande participation de la

communauté dans les écoles au Honduras, dans le

recrutement, la répartition géographique et le suivi 

des enseignants en Indonésie et dans la gestion axée 

sur les écoles aux Philippines, pour ne citer que quelques

exemples. Les approches sectorielles promeuvent un

agenda de la gouvernance encore plus ambitieux au

Bangladesh, au Kenya et au Pakistan. Certaines mettent

notamment l’accent sur les enseignants, sur une plus

grande participation des communautés et sur la

participation du secteur privé.

Il y a un risque que les donateurs eux-mêmes cherchent

à définir et hiérarchiser ce qui constitue une bonne

gouvernance dans l’éducation sur la base des approches

en vigueur dans le pays donateur, et pas forcément 

en fonction de ce qui est préférable ou pertinent pour 

les pays pauvres. Bien que la bonne gouvernance de

l’éducation doive être une priorité, les donateurs ne 

sont pas les seuls à savoir en quoi elle consiste.

Globalement, avec la stagnation des niveaux de l’aide 

à l’éducation et à l’éducation de base, le déficit de

financement pour la réalisation des objectifs de l’EPT 

ne se résorbe pas et n’a guère de chances de se réduire.

Les donateurs et les pays bénéficiaires ont peut-être

identifié des moyens d’améliorer la gouvernance de

l’aide, mais les progrès sont lents. Une accélération 

des progrès vers la réalisation des objectifs de l’EPT 

ne sera pas possible sans renforcement de l’engagement

international en faveur d’une augmentation du volume

global de l’aide et d’une plus grande efficacité de 

cette aide.
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Les donateurs
investissent
davantage dans
la « bonne
gouvernance ».
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Chapitre 5.
Conclusions et recommandations

Le long chemin vers l’éducation : 
un enfant marche dans le désert
pour se rendre à l’école, au Yémen
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Il faut que les
gouvernements
renforcent leur
engagement en
faveur de l’équité
et de l’éducation
inclusive pour
atteindre les
objectifs de l’EPT.

L
a réalisation des objectifs énoncés dans le

Cadre d’action de Dakar exigera un leadership

politique audacieux et des changements à de

multiples niveaux. Il faut que les gouvernements

élargissent les services préscolaires, qu’ils

scolarisent jusqu’à l’achèvement du primaire des

dizaines de millions d’enfants, qu’ils rendent plus

exigeantes les normes d’apprentissage et qu’ils

élargissent les possibilités d’apprentissage des jeunes et

des adultes, entre autres. La réforme de la gouvernance

est cruciale pour progresser.

Le Rapport explore les leçons à tirer du suivi des 

objectifs de l’EPT et des approches de la réforme 

de la gouvernance. Le dernier chapitre rassemble 

des conclusions générales et des recommandations 

en matière des politiques d’éducation.

Progrès vers la réalisation 
des objectifs de l’EPT

Le suivi des progrès vers la réalisation des objectifs 

de l’EPT révèle un tableau nuancé. Certains des pays 

les plus pauvres du monde ont enregistré des progrès

extraordinaires pour ce qui est d’améliorer l’accès,

d’avancer rapidement vers l’EPU et de réduire les

disparités entre les sexes. Cependant, les progrès

d’ensemble restent trop lents et trop inégaux pour 

que les engagements pris à Dakar puissent être tenus.

Les niveaux élevés d’inégalité freinent les progrès 

en matière d’éducation et la réalisation des objectifs

généraux de développement. Si les gouvernements

veulent vraiment atteindre les objectifs de l’EPT, il faut

qu’ils renforcent leur engagement en faveur de l’équité 

et de l’éducation inclusive. Le Rapport met en lumière 

les priorités clefs.

Protection et éducation de la petite enfance

Les progrès vers l’EPPE ont été décevants et très

inégaux, tant entre les pays qu’à l’intérieur des pays, 

ce qui entrave les progrès de l’éducation. Le Rapport

demande instamment aux gouvernements et aux

donateurs d’aide de :

renforcer les liens entre la planification de l’éducation

et la fourniture des services de santé infantile, en

utilisant des programmes de versements en espèces,

des interventions de santé ciblées et des dépenses

publiques plus équitables dans les secteurs de la

santé ;

donner la priorité à l’éducation et à la protection 
de la petite enfance dans la planification pour tous 

les enfants, en prévoyant des incitations pour inclure

les enfants vulnérables et défavorisés ;

renforcer les engagements généraux de lutte 
contre la pauvreté en combattant la malnutrition 

des enfants et en améliorant les systèmes de santé

publique, à l’aide de programmes novateurs de

protection sociale qui ciblent les ménages pauvres.

Enseignement primaire universel

Le leadership politique est la clef de l’accélération 

des progrès vers la réalisation de l’EPU. Le Rapport

identifie trois grandes leçons tirées de l’expérience 

des pays les plus performants :

fixer des objectifs à long terme ambitieux
appuyés par une planification réaliste et des 

affectations budgétaires à moyen et long termes

suffisantes pour garantir des progrès en matière

d’accès, de participation et d’achèvement du 

cycle primaire ;

encourager l’équité en faveur des filles, des groupes

défavorisés et des régions désavantagées en fixant

des objectifs clairs de réduction des disparités,

accompagnés de stratégies pratiques permettant 

de soutenir l’éducation avec équité. Les stratégies

pratiques comprennent la suppression des frais de

scolarité et l’accroissement des dépenses publiques

dans les zones les plus démunies ;

améliorer la qualité tout en élargissant l’accès
en se concentrant sur une progression harmonieuse 

et sur de meilleurs résultats d’apprentissage,

l’accroissement de la quantité et de la qualité des

manuels, le renforcement de la formation et du

soutien des enseignants et l’action visant à garantir 

que la taille des classes soit propice à l’apprentissage.

Qualité de l’éducation

Les autorités nationales, les responsables

communautaires et les dirigeants des écoles locales

doivent s’employer de concert à surmonter les déficits

d’apprentissage et à faire en sorte que tous les enfants,

quel que soit leur origine ou leur lieu de résidence,

quittent l’école avec les compétences et les acquis

d’apprentissage dont ils ont besoin pour réaliser leur

potentiel. Le Rapport identifie cinq domaines d’action

essentiels :

renforcer les engagements des politiques
en faveur d’une éducation de qualité et créer 

des environnements d’apprentissage efficaces 

pour tous les élèves, comprenant des installations

adéquates, des enseignants bien formés, des

programmes scolaires pertinents et des résultats

d’apprentissage clairement identifiés. Au cœur 

de cet engagement, l’accent devrait être mis 

sur les enseignants et sur l’apprentissage ;
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La bonne
gouvernance 
de l’éducation
est la clef de la
réalisation des
objectifs de l’EPT,
de l’amélioration 
des acquis
d’apprentissage
des élèves et 
de l’égalisation
des chances.

faire en sorte que tous les enfants scolarisés pendant

au moins 4 à 5 ans acquièrent les compétences
élémentaires d’alphabétisme et de numératie dont 

ils ont besoin pour développer leur potentiel ;

améliorer les capacités de mesure, de suivi et
d’évaluation de la qualité de l’éducation, y compris 

les conditions d’apprentissage (infrastructures,

manuels, taille des classes), les processus (langue,

temps d’instruction), les résultats et les disparités

entre régions, communautés et écoles ;

réviser les politiques et réglementations en vigueur

afin de faire en sorte que les enfants bénéficient 

d’un temps d’instruction suffisant et que toutes 

les écoles réduisent au minimum l’écart entre 

le temps d’instruction théorique et le temps

d’instruction effectif ;

participer aux évaluations comparatives des
apprentissages régionales et internationales et en

traduire les leçons dans les politiques nationales ;

élaborer des évaluations nationales qui reflètent 

le mieux possible les besoins et objectifs particuliers

de chaque pays.

Vaincre l’inégalité : 
enseignements pour les réformes
nationales de la gouvernance

La bonne gouvernance de l’éducation est la clef de 

la réalisation des objectifs de l’EPT, de l’amélioration 

des acquis d’apprentissage des élèves et de l’égalisation

des chances. Cependant, dans beaucoup de pays, 

les réformes de la gouvernance présentent deux

défauts majeurs : une attention insuffisante à la lutte

contre l’inégalité et une tendance à appliquer des plans

stéréotypés, consistant en particulier à se tourner 

vers le secteur privé pour résoudre les problèmes 

du secteur public. De nouvelles approches de 

la gouvernance de l’éducation sont nécessaires. 

Le Rapport signale les domaines où une action

gouvernementale s’impose :

s’engager en faveur de la réduction des disparités
fondées sur la richesse, le lieu de résidence,

l’appartenance ethnique, le sexe et autres indicateurs

du désavantage. Les gouvernements devraient mettre

au point des cibles bien définies de réduction des

disparités et suivre les progrès réalisés à cet égard ;

affermir le leadership politique en vue d’atteindre 

les cibles de l’éducation et lutter contre l’inégalité 

par des objectifs clairs des politiques et une

meilleure coordination au sein du gouvernement 

et avec les autres acteurs (société civile, secteur privé

et groupes marginalisés) ;

renforcer les politiques de réduction de la pauvreté
et des profondes inégalités sociales qui entravent les

progrès vers l’éducation pour tous. Les gouvernements

devraient intégrer la planification de l’éducation dans

les stratégies générales de réduction de la pauvreté ;

relever les normes de qualité dans le domaine

éducatif et travailler à réduire les disparités des acquis

d’apprentissage entre régions, entre communautés et

entre écoles ;

accroître les dépenses nationales d’éducation,
spécialement dans les pays en développement qui

souffrent d’une insuffisance chronique en matière

d’investissements dans l’éducation ;

mettre l’équité au centre des stratégies de
financement afin d’atteindre les enfants défavorisés,

par des estimations plus exactes des coûts de

réduction des disparités et la mise au point

d’incitations pour atteindre les plus marginalisés ;

veiller à ce que la décentralisation intègre la notion
d’équité en utilisant des formules de financement 

qui lient les ressources aux niveaux de pauvreté 

et de carence éducative ;

reconnaître que la concurrence et le choix entre
écoles ainsi que les partenariats privé-public ont 

leurs limites. Si le système d’enseignement public

fonctionne mal, la priorité doit être de le remettre 

en état ;

renforcer le recrutement, la répartition géographique
et la motivation des enseignants afin de garantir la

présence de suffisamment d’enseignants qualifiés

dans toutes les régions et écoles, en particulier dans

les communautés reculées et défavorisées.

Donateurs d’aide : 
tenir les engagements

Les gouvernements des pays en développement sont

responsables au premier chef de la réalisation des

objectifs de l’EPT. Les pays développés peuvent les aider

en accroissant leur engagement financier, en améliorant

les pratiques de l’aide et en veillant à ce que celle-ci

serve à appuyer les priorités nationales. Le Rapport

propose d’agir dans plusieurs domaines clefs :

accroître l’aide à l’éducation de base, spécialement 

en faveur des pays à faible revenu, en apportant

quelque 7 milliards de dollars pour couvrir les 

actuels déficits de financement dans les domaines

prioritaires de l’EPT ;

élargir le groupe des pays donateurs engagés à

fournir une aide à l’éducation de base, pour garantir la

durabilité du soutien financier aux objectifs de l’EPT ;



s’engager en faveur de l’équité dans l’aide à
l’éducation en attribuant davantage de ressources 

à l’éducation de base dans les pays à faible revenu.

Plusieurs donateurs, dont la France et l’Allemagne,

devraient revoir d’urgence l’allocation de leur aide ;

soutenir l’Initiative de mise en œuvre accélérée
pour combler le déficit de financement projeté –

estimé à 2,2 milliards de dollars EU par an d’ici 2010

pour les pays dont les plans ont été approuvés ;

améliorer l’efficacité de l’aide et réduire les coûts 

de transaction, comme prévu dans la Déclaration 

de Paris, par un meilleur alignement de l’aide sur 

les priorités nationales, une meilleure coordination,

une utilisation accrue des systèmes nationaux de

gestion financière et une plus grande prévisibilité 

des flux d’aide.

Acteurs non gouvernementaux : 
un rôle crucial

Le Rapport souligne l’importance centrale du leadership

gouvernemental et de la politique publique dans le

domaine de l’éducation, mais il ne faut pas pour autant

minimiser le rôle des acteurs non gouvernementaux. 

La réalisation de l’EPT requiert des partenariats à 

de multiples niveaux – entre les écoles et les parents,

entre les organisations de la société civile et les acteurs

gouvernementaux, et entre les prestataires de services

éducatifs étatiques et non étatiques. Les organisations 

et coalitions de la société civile devraient :

continuer de représenter ceux qui ne peuvent pas 
se faire entendre, les marginalisés – habitants 

des bidonvilles, enfants qui travaillent, membres 

des castes inférieures et populations autochtones –

dans les efforts visant à apporter l’éducation à tous ;

faire répondre les gouvernements de leurs actes,
soutenir la fourniture des services d’éducation et

renforcer les capacités.

Une bonne gouvernance visant à surmonter les inégalités

peut et doit être au cœur de toute politique publique. Elle

est vitale pour mettre en place des systèmes éducatifs

plus inclusifs, réceptifs, qui répondent aux besoins de

tous les enfants – en particulier de ceux qui sont les plus

désavantagés. La construction de systèmes éducatifs qui

favorisent l’équité sera cruciale si le monde entend

atteindre les objectifs de l’EPT d’ici à 2015.
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Les pays
donateurs
doivent 
accroître l’aide 
à l’éducation 
de base,
spécialement 
en faveur 
des pays 
à faible revenu.



L’éducation est un droit humain fondamental. Partout dans le monde, 
on observe pourtant de larges inégalités d’accès, fondées sur le revenu,
le sexe, le lieu de résidence, la langue et autres marqueurs de
désavantage. Ces disparités menacent d’affaiblir les efforts pour 
réaliser les six objectifs de l’Éducation pour tous (EPT), adoptés en 2000
par plus de 160 gouvernements. Si nous n’introduisons pas des
stratégies plaçant la promotion de l’équité au centre de l’agenda de
l’EPT, des millions d’enfants, de jeunes et d’adultes seront privés des
chances d’apprentissage dont ils ont besoin pour réaliser leur potentiel,
échapper à la pauvreté et participer pleinement à la vie de la société.

Voici le résumé de la 7e édition du Rapport mondial de suivi sur l’EPT. 
Il revient sur les progrès accomplis vers les objectifs de l’EPT.
Privilégiant les laissés-pour-compte, il examine les projets de réforme 
de la gouvernance éducative, s’interrogeant sur leur capacité à
améliorer l’accès, la qualité, la participation et la responsabilisation. 
Il évalue aussi la gouvernance de l’aide. Les pays riches se sont engagés
à ce qu’aucune stratégie nationale en faveur de l’éducation ne puisse
échouer par manque de ressources. Cette promesse n’a pas été tenue.

Le Rapport complet, ainsi que l’ensemble des statistiques et indicateurs
de l’éducation et les éditions dans d’autres langues, sont disponibles 
en ligne sur www.efareport.unesco.org.

Photo de couverture
Contrairement à beaucoup d’enfants pauvres 

de son âge, ce jeune Indonésien apprend à lire 

et écrire à l’école.
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